
5 194 NO 3

'i le Gouvernement canadien agrée ces dispositions, j'ai l'honneur de
>ser que la présente Note et votre réponse constituent un accord qui
ra en vigueur à la date de votre réponse et qui sera valide pour toute la
1 d'enneigement de l'année 1963-1964; après cette période les parties
'ont envisager de nouvelles dispositions concernant l'entretien de la route
aines durant l'hiver.
7euillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute
dération.

W. W. BUTTERWORTH

lorable Paul Martin, C.P., C.R.,
)ecrétaire d'État aux Affaires extérieures,

OTTAWA.


